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ERRATUM 

Dans la parution de février-mars 2022, dans l’article intitulée « La 
11e édition terminée  » de Son et  lumières  de La Motte, nous 
avons omis de nommer les précieux partenaires suivants : Hyundai 
D’Amos et Raymond Chabot Grant Thorton ainsi que les narrateurs 
suivants : Damien Durocher, Pascal Langlois et Vanessa Limoge. 

Nous prions nos lecteurs ainsi que les  personnes concernées         
d’accepter toutes nos excuses. 
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De la Une à la deux 

Texte : Johanne Morin 

À PROPOS DU JOURNALDE LA MOTTE 

Le Journal de La Motte est publié aux deux mois  : il paraît en février, avril, juin, août, octobre et décembre.  Si vous 
désirez soumettre un message d’intérêt public en tant qu’individu ou organisme, faites-le parvenir au bureau      
municipal avant le 15 du mois précédant la parution. Dépôt légal à la Bibliothèque nationale du Québec. 

Tél : 819 732-2878, Téléc.: 819 732-4248   

ad.lamotte@cableamos.com  

 

 
 

 

L’équipe du Journal : 
Rédaction :   Johanne  Morin 

Correction :  Vanessa Masse et Johanne Morin 
Soutien :   Monique T. Savard, Françoise Thibodeau,   

               

C’est avec joie et soulagement que nous avons appris l’allégement  des 
mesures sanitaires, et du même coup la reprise des activités se         
dessinant à l’horizon. 

 

Dans un premier temps, pour compenser l’annulation de la fête de la 
Famille, nous avons présenté un projet au Fonds culturel de la MRC 
Abitibi afin d’offrir une activité aux familles lamottoises. Tous les       
enfants de 4 a 11 ans sont invités à participer au théâtre                     
déambulatoire « Dragons des neiges » qui sera présenté dans le        
sentier tout près du 168, chemin du Quai. En plus, une dégustation de 
tire sur la neige seront offert aux familles par Sayona Québec.  

Venez vous sucrer le bec! 

 

Puis, le 30 avril, c’est La Pariole qui présentera son spectacle « Le          
cabaret des Copains d’abord » à 19 h à la salle Héritage du Centre      
communautaire. Vous pouvez acheter vos billets en ligne sur le site de 
la Municipalité ou encore en passant au bureau municipal. 

 

La Fabrique St-Luc organise son traditionnel brunch de la fête des 
Mères qui se tiendra le 8 mai prochain à la salle des Pionniers du 
Centre communautaire. C’est le temps d’inviter les grands-mamans et 
mamans lamottoises et en profiter pour se rassembler autour d’un 
brunch préparé avec amour. 

 

En mai, c’est aussi le retour des « Incroyables comestibles ». Les bacs 
et brouettes seront semés en mai et la transplantation de plants en 
juin.  C’est important de  laisser pousser les légumes afin de pouvoir 
les récolter lorsqu’ils seront prêts. Nous vous remercions de votre      
collaboration. 

 

Et n’oublions pas notre fameuse Route du terroir, la 22e édition est 
prévue pour le 20 août prochain! L’organisation s’est mise en marche 
afin d’offrir une expérience inoubliable.  D’ailleurs, si vous avez le goût 
de vous impliquer, communiquer avec nous au 819 732-2878. 

 

Sur ce, nous vous souhaitons un doux printemps ensoleillé! 

Votre passion: L’horticulture 

La Table de concertation est à la recherche d’un(e) responsable 
pour le  comité Embellissement.  Avec le soutien de bénévoles et 
des employés municipaux, le responsable verra à : entretenir les 
sites, désherber, planter des fleurs annuelles, entretenir les vivaces 
et tailler les arbres et conseiller la Municipalité sur un plan       
d’aménagement et d’harmonisation. 

mailto:ad.lamotte@cableamos.com
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Coup d’œil municipal 

 

Municipalité  dé La Motté 
Texte par Rachel Cossette 

Les prochaines séances du Conseil seront les lundis 11 avril et 9 mai à 19 h 30 à la salle des Pionniers du Centre communautaire. 

• Votre municipalité possède un terminal de point de vente 
(Interac) ; 

• Par chèque ou mandat poste ; 

• Paiement par internet ; 

• Vous pouvez déposer votre paiement dans la boite de dépôt   
situé sur la porte d’entrée du bureau municipal. 

Il vous est également possible de faire des versements du montant de 
votre choix, au moment qui vous convient, en dehors des périodes de 
versement. C’est à dire qu’il vous est possible de payer votre compte à 
l’avance. Il faut, toutefois, tenir compte des dates d’échéances afin de 
ne pas payer des intérêts et des pénalités. 

 

BIENVENUE 

Nous désirons souhaiter la bienvenue à Monsieur Sylvain Gaudreault 
qui joint l’équipe municipal à titre de journalier, si vous le croisez,   
saluez-le. 

 

Fondation hospitalière d’Amos collecte des Véhicule hors d’usage en 
collaboration avec Trudel Automobile inc 

Nous vous invitons à faire appel à Trudel automobiles inc. afin de     
bénéficier du service de collecte de véhicules dans le cadre de vos   
activités de nettoyage printanier. 

Cette activité de financement consiste à récupérer des véhicules et 
d’offrir à leur propriétaire d’en donner la valeur à la Fondation hospi-
talière d’Amos. 

 

Vous contribuez à l’amélioration des soins de santé de chez nous tout 
en respectant l’environnement. 

 

Un rappel aux citoyens que le renouvellement de la licence de votre 
animal 2021-2022 vient à échéance le 30 juin 2022.  

 

Vous avez jusqu’au 1e octobre 2022 pour effectuer votre paiement, la 
façon simple et efficace de faire le renouvellement de la licence de 
votre animal est via le portail Gestipattes, accessible sur la page      
d’accueil du site internet de la municipalité de La Motte ou au bureau 
municipal pendant les heures d’ouverture. Pour tout paiement de la 
licence fait après le 1e octobre, des frais de retard de 10 $ seront   
ajoutés au coût de la licence de 20 $ et des frais de non-inscription de 
50 $ au coût de la licence initiale (par chien/par mois). 

 

Cette obligation provient de la réglementation provinciale qui oblige 
les municipalités à adopter un tel règlement. Vous pouvez en prendre 
connaissance sur le site internet de la Municipalité, règlement # 
228.Tous les citoyens de la municipalité de La Motte peuvent            
désormais se créer leur profil sur le portail Gestipattes, disponible sur 
jeminscrismaintenant.com/lamotte ou sur la page d’accueil du site   
internet : municipalitedelamotte.ca. 

Pour plus d’informations sur la plateforme :  

Visitez le www.jeminscrismaintenant.com/lamotte/ 

Nous vous remercions de votre collaboration habituelle! 

 

Renée Mantha 

Adjointe administrative 

 

DEMANDE DES PETITS ARBRES DE L’ASSOCIATION FORESTIÈRE DE 
L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

Dans le cadre du « Mois de l’arbre », la municipalité de La Motte a fait 
la commande de petits plants d’arbres. La distribution aura lieu jeudi 
le 19 mai prochain. 

Surveillez votre boîte aux lettres, des informations supplémentaires 
ainsi que des nouveautés pour cette journée vous seront transmises.   

 

Prochaine Séances régulières : le 11 avril et 9 mai 2021 à 19 h 30 à la 
salle des Pionniers du Centre communautaire. Il se pourrait que les 
séances se tiennent sans la présence du publique en fonction des    
mesure sanitaires en vigueur à ces dates. 

 

Inspecteur municipal  

Veuillez prendre note que l’inspecteur municipal, monsieur Simon 
Trottier est présent au bureau, à tous les jeudis jusqu’au mois de      
novembre. Vous pouvez compléter votre demande de permis en ligne 
sur Voilà!   

 

Décisions importantes prises par votre Conseil municipal, lors de 
séances ordinaires au cours du mois de février et mars derniers.  

 

• Appui au projet « Dragons des neiges » présenté par la Table de 
concertation ; 

• Appui financier au comité d’embellissement ; 

• Appui au projet « Fête des bénévoles » présenté par la Table de 
concertation ; 

• Appui au projet « relocalisation de la patinoire »  ; 

• Nomination d’un représentant auprès du Réseau biblio ; 

• Mise à jour du plan de sécurité civile ; 

• Contribution financière à la Bibliothèque de La Motte de 1 200$ ; 

• Approbation des comptes pour une montant de 69 663.28 $ 
pour le mois de février et de 63 983.65 $ pour mars ; 

• Adoption du règlement 239 relatif aux taxes de services ; 

• Renouvellement de l’entente avec la Croix-Rouge Canadienne; 

• Affectation des surplus 2021; 

• Adoption du règlement 238 sur le code d’éthique et de            
déontologie des élus ; 

• Attribution des champs de responsabilité ; 

• Autorisation d’achat de deux ordinateurs ; 

• Autorisation d’appel d’offre pour la réfection de la toiture du 
Centre communautaire ; 

• Appui au projet « Spectacle de Laurence Doire » ; 

• Renouvellement de l’entente avec MEJ pour la fourniture d’un 
local au comité des Jeunes ; 

• Autorisation d’inscriptions pour la DG : au congrès de l’ADMQ en 
juin prochain et au Webinaire concernant la Loi 64 ; 

• Avis de motion et adoption du projet de règlement # 236       
édictant le code d’éthique et de déontologie des employés     
municipaux ; 

 

RAPPEL 1e VERSEMENT DES TAXES 

 

N’oubliez pas que la date limite pour payer votre premier versement 
de vos taxes municipale est le 31 mars. Après cette date, un taux 
d’intérêt de 13% sera facturé en plus d’une pénalité de 5% sur votre 
compte en retard. Si le montant total de vos taxes dépasse 300$, vous 
bénéficiez de la possibilité de le payer en trois versements.  

Nous désirons vous informer qu’il y a plusieurs possibilités qui s’offre à 
vous afin d’acquitter votre compte : 

• Virement Interac à l’adresse courriel suivante :  

municipalite.lamotte@cableamos.com 



M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  

Coup d’œil municipal 

Un bel avenir pour le projet Authier et la région 
 

La dernière année a été fertile en développements pour Sayona 
en général et pour notre projet Authier en particulier. Certaines 
modifications ont permis d’assurer une réduction significative de 
l’empreinte environnementale du projet, tout en augmentant le 
potentiel de durée de vie de la mine. 

L’achat de Lithium Amérique du Nord (LAN), à La Corne, a grande-
ment fait évoluer le projet Authier, qui aura désormais un impact 
environnemental beaucoup plus faible. En effet, le projet initial 
comprenait, entre autres, la construction et l’opération d’un con-
casseur et d’un concentrateur pour extraire et traiter le minerai 
de lithium. Ces équipements étant déjà présents sur le site de 
LAN, ne sont plus requis sur celui d’Authier.  

Les effets sont significatifs puisqu’il n’y aura pas d’installations 
majeures de production industrielle sur le site d’Authier, celui-ci 
devenant ni plus ni moins une carrière. Évidemment, il n’y aura 
pas non plus de résidus miniers sur ce site. Nous sommes néan-
moins conscients que l’absence de ces installations peut repré-
senter une perte nette en revenus de taxation pour La Motte et 
c’est pourquoi Sayona s’est engagé à verser une compensation 
monétaire à la Municipalité pour la durée de l’exploitation à Au-
thier, représentant environ 25 ans. Cette compensation s’ajoute 
au versement des redevances minières régulières, prévues par la 
loi, et à être versées à la MRC. 

Rappelons que le projet Authier n’a aucun impact sur l’Esker Saint
-Mathieu-Berry. Entre autres mesures, Sayona s’engage à utiliser 
une flotte de véhicules verts dès que la technologie le permettra. 
Le projet modifié sera présenté au ministère de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, et au BAPE par 
la suite.  

Une durée de vie de la mine accrue  

Le minerai extrait du projet Authier sera mélangé à celui de LAN 
avant d’y être concentré, ce qui améliorera la qualité du produit 
et allongera la durée de vie de la mine d’Authier. En effet, cette 
dernière passe désormais à 25 ans alors que le projet initial esti-
mait l’exploitation d’Authier entre 13 et 15 ans. 

Le projet Authier devient ainsi une partie importante du pôle de lithium 
d’Abitibi-Témiscamingue, avec le concentrateur régional à La Corne et les 
mines contributrices environnantes. Le modèle d’affaires en est renforcé 
et les perspectives améliorées. 

 

Ce pôle de lithium de l’Abitibi-Témiscamingue consolidera la chaîne d’ap-
provisionnement du lithium en Amérique du Nord et deviendra un élé-
ment incontournable de la filière batterie chère au gouvernement du Qué-
bec et essentielle à la lutte aux changements climatiques. Une contribu-
tion que seule la région peut permettre pour le Québec et le monde ! 

Signe du dynamisme de ce pôle, Sayona est en pleine période de recrute-
ment de talents et offre des emplois stimulants et de qualité en vue, entre 
autres, de la reprise des opérations de LAN au début 2023. Il est possible 
de consulter les postes disponibles ou de soumettre une candidature 
spontanée sur la page Carrières de Sayona : www.sayonaquebec.com/
emplois/   

 

En terminant, soulignons que, fidèle à son engagement auprès des com-
munautés où elle opère, Sayona s’est impliquée dans diverses initiatives 
dans la région au cours de la dernière année : Skate parc, parc de jeux ex-
térieurs, Comité du Père Noël, etc. En tout, Sayona a distribué ou s’est en-
gagée pour près de 25 000 $ en 2021 dans la communauté à La Motte. 

 

Pour toutes demandes d’informations concernant les projets de Sayona :  

Cindy Valence, Directrice Affaires Externes 

cindy.valence@sayona.ca 

NOUVELLE CHRONIQUE QUI REMPLACERA LA 

CHRONIQUE DU 100e ANNIVERSAIRE  

 

Étant donné que les Chronique du 100e anniversaire de la Municipa-
lité sont terminé, nous avons décidé de conserver cette espace et 
d’instaurer une nouvelle chronique qui s’intitulera « Développement 
économique », dont vous trouverez la première ci-bas.  

 

« Dans cette nouvelle chronique, la municipalité désire informer sa 
population des projets économiques qui se déroulent sur le terri-
toire.» 
 

LOUVOIEMENT SUR LE RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 

 

Depuis quelque mois nous avons constatez qu’il y a des voitures qui effec-
tue du louvoiement (circulation en zig-zag, ou drift) sur l’ensemble du ré-
seau routier municipal soit : après le nivelage ou après une averse de 
neige. 

 

Cette pratique occasionne de frais considérable à la municipalité parce 
qu’il y a des bris sur la chaussé, la formation d’ornière et projection du 
concassé dans les fossés. Afin de corriger la situation nous devons refaire 
niveler les chemins et cela peut prendre de 2 à 3 semaine avant que la cor-
rection soit faite. 

 

Nous demandons votre collaboration afin de cesser ou de dénoncer cette 
pratique. 

  



Message de la 
Horaire des célébrations eucharistiques 

Line Tremblay, Vital Hains   Responsables  819-732-9479 

AVRIL 2022 

2 avril……..Âme de Jean-Claude Martel par Quêtes funérailles 

19 h 

 

9 avril……..Messe à St-Mathieu 

19 h 

 

16 avril……Âme de Rose-Hélène Frigon  par Quêtes funérailles 

19h 

 

23 avril…...Messe à St-Mathieu 

19 h 

 

30 avril…...Âme de Yannick Lafleur par Quêtes funérailles 

MAI 2022 

7 mai.......Messe à St-Mathieu 
19 h  

 

14 mai…….Âme de Yannick Lafleur par Quêtes funérailles 
19 h 

 

21 mai…….Messe à St-Mathieu 
19 h 

  

28 mai…….Âme de Réginald Bisson par Quêtes funérailles 

19 h 

Nouvelles de vos comités 
M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  



Comité de loisirs des Aînés de La Motte 

Tous les mardis 

de 13 h 30 à 16 h 

 Lucie Carrier, responsable et animatrice  

 819 442-0748 

Courriel : loisirsainés@outlook.com  

M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  

Nouvelles de vos comités 

Texte de Pierre Labrèche 

 

Texte : Lucie Carrier 

Texte de Julie Coulombe –Bélanger 

Jeux de motricité 

Cerceaux-chaises 

Jeu de mémoire en 45 secondes 

Devinez quel objet a disparu? 
Jeu de Bola 

Le Comité des Jeunes ouvre enfin après 2 mois de fermeture dû au 
Covid et des mesures sanitaires. Enfin, les assouplissements nous   
permettent de revenir à la normale et de pouvoir nous revoir sans 
contrainte, mais toujours dans la précaution.  

 

Plusieurs projets sont sur la table, le comité des Jeunes est à la       
recherche de financement, donc nous sommes dans un projet qui 
pourra être favorable à l’ensemble de la Municipalité. Je vous         
reviendrai bientôt avec ce super projet.  

 

Nous continuons toujours à ramasser les canettes. Nous prévoyons 
également faire une tournée pour aller chercher les canettes chez 
nos Lamottois. Le comité des Jeunes est  ouvert tous les vendredi soir 
de 18 h à 21 h 30 de la fête du Travail à La St-Jean Baptiste. Tous les 
jeunes de 10 ans et plus sont les bienvenues. 

Bonjour tout le monde! 

 

C’est avec plaisir que je vous annonce que La Pariole va présenter un 
spectacle intitulé « Le cabaret des Copains d’abord » le samedi 30 
avril prochain au Centre communautaire ! 

 

On devait vous présenter un spectacle hommage à Aznavour mais… 
comme il a été impossible de se réunir pour pratiquer, c’est remis à 
février 2023.  Comme on a hâte de recommencer à chanter et à faire 
revivre la musique au cœur du village, on a eu cette belle idée de 
faire un cabaret. 

 

Les Copains d’abord ont plein de belles chansons dans leur              
répertoire. On montera donc sur scène, dans une formule  différente 
mais tout aussi simple et conviviale, pour vous présenter un éventail 
de chansons françaises et québécoises. 

 

C’est donc à un beau spectacle printanier que vous êtes conviés! 

 

Pierre Labrèche 

La Pariole, production culturelle rurale 

www.facebook.com/LaPariole 

Bonjour à vous tous,  

Le comité de loisirs des Aînés de La Motte est là pour vous, pour          
se divertir, socialiser, avoir du plaisir et sortir de l’isolement.  

 

Voici quelques jeux :  

jeux d’adresse, de motricité et de mémoire 
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Babillard 

REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES 

 

Dans le cadre du Plan d’action à l’égard des personnes handicapées du ministère 
de la Sécurité publique (MSP), celui-ci recommande fortement la tenue d’un re-
gistre municipal des personnes vulnérables qui résident sur son territoire, afin 
d’assurer leur sécurité. 

 

Parce que nous avons la conviction que ce type d’action peut faire la différence et 
sauver des vies, nous invitons les personnes vulnérables, leurs proches aidants ou 
une tierce personne à téléphoner au bureau municipal au 819 732-2878 afin de 
s’inscrire au registre. 

 

Nous vous invitons à vous inscrire 
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Babillard 
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Babillard 
 

Nécrologie 

 

  

Lorsque survient un décès, vous  
désirez le faire savoir par le biais 
du Journal? Faites parvenir les  

détails à l’agente de  
développement. 

819 732-2878 

Joyeux anniversaire 

À toutes celles et à 
tous ceux qui se  

laisseront parler 
d’amour en              

avril et en mai! 

 

 

 



MAI 2022 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

AVRIL 2022 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  

Agenda municipal 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Compost 

Compost 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Compost 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Conseil  Municipal 

19 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Compost 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Conseil  Municipal 

19 h 30 

Messe à St-Mathieu 

19 h 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à St-Mathieu 

19 h 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à St-Mathieu 

19 h 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Messe à St-Mathieu 

19 h 

Messe à La Motte 

19 h 

 

Dragons des neiges   2 avril 2022  14 h 30 

Cabaret « Les copains d’abord... »  30 avril    19 h 30 

Brunch de la fête des Mères     8 mai     11 h 

 

 


